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LuxCloud S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 11, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 151.090.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of March,
before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of LUXCLOUD S.A. (hereinafter the “Company”), a société

anonyme incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 11,
rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register section B under
number 151.090 incorporated pursuant to a notarial deed on 15 January 2010, published in the Memorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 509 on 9 March 2010. The articles of incorporation were amended for the last time pursuant
to a notarial deed on 21 November 2014, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 67 on
9 January 2015.

The meeting opens at 5.00. pm CET with Mr. Alexander Olliges, residing in Luxembourg in the chair.
The chairman designates Mrs. Betty Kizimalé-Grant, residing in Luxembourg as secretary.
The meeting elects Mr. Bastien Burin, residing in Luxembourg as scrutineer.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state:
I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Acknowledgement of the report of the board of directors of the Company regarding the suppression of preferential
subscription rights of the shareholders of the Company and decision to suppress such preferential subscription rights as
provided by article 32-3(5) of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of nine hundred fifty-nine thousand two hundred euro and
nine cents (EUR 959,200.09) in order to raise it from its current amount of three million eight hundred nineteen thousand
five hundred eleven euro and nineteen cents (EUR 3,819,511.19) up to four million seven hundred seventy-eight thousand
seven hundred eleven euro and twenty-eight cents (EUR 4,778,711.28) through the issuance of seven million three hundred
thirty-three thousand three hundred thirty-four (7,333,334) Category A Shares without nominal value.

3. Subsequent amendment of article 5 paragraph 1 of the articles of association of the Company so that it shall henceforth
read as follows:

“The Company’s share capital is set at four million seven hundred seventy-eight thousand seven hundred eleven euro
and twenty-eight cents (EUR 4,778,711.28) represented by thirty-six million five hundred thirty-four thousand four hundred
ninety (36,534,490) Category A Shares without nominal value (referred to as "Ordinary Shares").”

4. Miscellaneous.
II. That the shareholders present or represented and the number of their shares are shown on an attendance list; this

attendance list, signed by the attending shareholders, the proxyholders of the represented shareholders and by the members
of the board of the meeting, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

III. That it appears from such attendance list that out of the twenty-nine million two hundred one thousand one hundred
fifty-six (29,201,156) Category A Shares issued, twenty-seven million forty-one thousand hundred fifty-seven Shares
(27,041,157) are present or represented at the extraordinary general meeting of shareholders or have validly voted through
a voting form;

IV. That all shareholders have been duly convened by the registered mail setting forth the agenda for the meeting and
that the extraordinary general meeting of shareholders was therefore validly constituted and could validly deliberate and
resolve on all items of the agenda.

Then the general meeting of shareholders, after deliberation, took the following resolutions:

First Resolution

The general meeting of shareholders acknowledges the report of the board of directors of the Company regarding the
suppression of preferential subscription rights of the shareholders of the Company and decides to suppress such preferential
subscription rights as provided by article 32-3(5) of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

This resolution has been adopted as follows:
In favor: twenty-seven million forty-one thousand hundred fifty-seven Shares (27,041,157)
Against: none
Abstentions: none
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Second resolution

The general meeting of shareholders decides to increase the share capital of the Company by an amount of nine hundred
fifty-nine thousand two hundred euro and nine cents (EUR 959,200.09) in order to raise it from its current amount of three
million eight hundred nineteen thousand five hundred eleven euro and nineteen cents (EUR 3,819,511.19) up to four million
seven hundred seventy-eight thousand seven hundred eleven euro and twenty-eight cents (EUR 4,778,711.28) through the
issuance of seven million three hundred thirty-three thousand three hundred thirty-four (7,333,334) Category A Shares
without nominal value (the “New Shares”).

The subscribers subscribe the New Shares and make payment in part for each such New Shares thus subscribed by a
contribution in cash as follows:

Subscribers New
Shares

Subscription
price

Amount
allocated

to the share
premium

Partial
Payment

(including
100% of sha-

re
premium)

Datacenter Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,666,667 250,000.05 32,000.01 125,000.03
René Beltjens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,916,153 287,422.95 36,790.14 143,711.48
Private Insurer SA-NV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,916,153 287,422.95 36,790.14 143,711.48
Suridam Holding SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466,667 70,000.05 8,960.01 35,000.03
Françoise Hontoy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240,000 36,000.00 4,608.00 18,000.00
Mervyn Martins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287,684 43,152.60 5,523.53 21,576.30
Olivier Mortelmans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255,644 38,346.60 4,908.36 19,173.30
Johan Dejans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333,333 49,999.95 6,399.99 24,999.98
Marco Houwen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,655 4,598.25 588.58 2,299.13
Eric De Guchteneere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167,694 25,154.10 1,011.53 12,577.05
Heik Zatterstrom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,684 7,902.60 1,011.53 3,951.30
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,333,334 €1,100,000.10 €140,800.01 €550,000.08
All the subscribers are represented by Mr Marco Houwen, managing director, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of several proxies, hereto annexed.
The shares so subscribed have been partially paid-up by a contribution in cash consisting of five hundred fifty thousand

euro and eight cents (EUR 550,000.08) out of the total contribution of one million one hundred thousand euro and ten cents
(EUR 1,100,000.10); so that the amount of five hundred fifty thousand euro and eight cents (EUR 550,000.08) is as of now
available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The partial contribution in the amount of five hundred fifty thousand euro and eight cents (EUR 550,000.08) is allocated
for four hundred nine thousand two hundred euro and seven cents (EUR 409,200.07) to the share capital of the Company
and for one hundred forty thousand eight hundred euro and one cent (EUR 140,800.01) to the share premium account of
the Company.

This resolution has been adopted as follows:
In favor: twenty-seven million forty-one thousand hundred fifty-seven Shares (27,041,157)
Against: none
Abstentions: none

Third resolution

As a consequence of the above resolution, the general meeting of shareholders resolves to amend article 5 paragraph 1
of the articles of association of the Company so that it shall henceforth read as follows:

“The Company’s share capital is set at four million seven hundred seventy-eight thousand seven hundred eleven euro
and twenty-eight cents (EUR 4,778,711.28) represented by thirty-six million five hundred thirty-four thousand four hundred
ninety (36,534,490) Category A Shares without nominal value (referred to as "Ordinary Shares").”

This resolution has been adopted as follows:
In favor: thirty-four million three hundred seventy-four thousand four hundred ninety-one (34,374,491)
Against: none
Abstentions: none
There being no further business, the meeting is closed at 5.40 pm CET.

Costs and expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at approximately two thousand five hundred euro.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties and
in case of divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholders of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, said proxyholders signed together with the notary the present deed.

Follows the French translation of the preceding deed

L’an deux mille quinze, le trente mars.
par-devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme LUXCLOUD S.A. (ci-après la «Société»),

une société anonyme constituée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 11,
rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 151.090,
constituée selon acte notarié en date du 15 janvier 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°
509 du 9 mars 2010. Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié en date du 21 novembre 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°67 du 9 janvier 2015.

L’assemblée générale est ouverte à 17h00 sous la présidence de Monsieur Alexander Olliges, demeurant à Luxembourg.
Le président désigne Madame Betty Kizimalé-Grant, demeurant à Luxembourg comme secrétaire.
L’assemblée générale choisit Monsieur Bastien Burin, demeurant à Luxembourg comme scrutateur.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d’acter que:
I. La présente assemblée extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Prise de connaissance du rapport du conseil d’administration de la Société relatif à la suppression du droit de sou-
scription préférentiel des actionnaires de la Société et décision de supprimer ce droit de souscription préférentiel tel que
prévu par l’article 32-3(5) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciale, telle que modifiée.

2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de neuf cent cinquante-neuf mille deux cents euros et neuf
centimes (EUR 959.200,09) afin de le porter de son montant actuel de trois millions huit cent dix-neuf mille cinq cent onze
euros et dix-neuf centimes (EUR 3.819.511,19) jusqu'à celui de quatre millions sept cent soixante-dix-huit mille sept cent
onze euros et vingt-huit centimes (EUR 4.778.711,28) par l’émission de sept millions trois cent trente-trois mille trois cent
trente-quatre (7.333.334) Actions de Catégorie A, sans valeur nominale.

3. Modification consécutive de l’article 5 paragraphe 1 des statuts de la société qui aura désormais la teneur suivante:
«La Société a un capital social de quatre millions sept cent soixante-dix-huit mille sept cent onze euros et vingt-huit

centimes (EUR 4.778.711,28) représenté par trente-six millions cinq cent trente-quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix
(36.534.490) Actions de Catégorie A sans valeur nominale (dites «Actions Ordinaires»).»

4. Divers.
II. Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d’actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une

liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires
représentés et par les membres du bureau de l’assemblée, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux
formalités d’enregistrement.

III. Qu'il résulte de cette liste de présence que sur vingt-neuf millions deux cent un mille cent cinquante-six (29.201.156)
Actions de Catégorie A, vingt-sept millions quarante-et-un mille cent cinquante-sept (27.041.157) actions sont présentes
ou représentées à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires.

IV. Que tous les actionnaires ont été dûment convoqués par lettre recommandée, énonçant l'ordre du jour de l’assemblée
et que l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires a donc été valablement constituée et a pu valablement délibérer
et décider de tous les points de l'ordre du jour.

Ensuite, l'assemblée générale des actionnaires, après avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale des actionnaires prends connaissance du rapport du conseil d’administration de la Société relatif
à la suppression du droit de souscription préférentiel des actionnaires de la Société et décide de supprimer ce droit de
souscription préférentiel tel que prévu par l’article 32-3(5) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciale, telle que
modifiée.

La résolution a été prise comme suit:
En faveur: vingt-sept millions quarante-et-un mille cent cinquante-sept (27.041.157)
Contre: aucune voix
Abstentions: aucune
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Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de neuf cent
cinquante-neuf mille deux cents euros et neuf centimes (EUR 959.200,09) afin de le porter de son montant actuel de trois
millions huit cent dix-neuf mille cinq cent onze euros et dix-neuf centimes (EUR 3.819.511,19) jusqu'à celui de quatre
millions sept cent soixante-dix-huit mille sept cent onze euros et vingt-huit centimes (EUR 4.778.711,28) par l’émission
de sept millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-quatre (7.333.334) Actions de Catégorie A, sans valeur nominale
(les «Actions Nouvelles»).

Les souscripteurs souscrivent des Actions Nouvelles et effectuent le paiement partiel pour chacune de ces Actions
Nouvelles ainsi souscrites par un apport en numéraire comme suit:

Souscripteurs Actions
Nouvelles

Prix de
souscription

Montant
alloué à
la prime

d’émission

Paiement
partiel

incluant
100%

de la prime
d’émission)

Datacenter Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.666.667 250.000,05 32.000,01 125.000,03
René Beltjens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.916.153 287.422,95 36.790,14 143.711,48
Private Insurer SA-NV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.916.153 287.422,95 36.790,14 143.711,48
Suridam Holding SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466.667 70.000,05 8.960,01 35.000,03
Françoise Hontoy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240.000 36.000,00 4.608,00 18.000,00
Mervyn Martins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287.684 43.152,60 5.523,53 21.576,30
Olivier Mortelmans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255.644 38.346,60 4.908,36 19.173,30
Johan Dejans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333.333 49.999,95 6.399,99 24.999,98
Marco Houwen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.655 4.598,25 588,58 2.299,13
Eric De Guchteneere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.694 25.154,10 3.219,72 12.577,05
Heik Zatterstrom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.684 7.902,60 1.011,53 3.951,30
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.333.334 €1.100.000,10 €140.800,01 €550.000,08
Tous les soucripteurs sont représentés par Monsieur Marco Houwen, administrateur-délégué, demeurant profession-

nellement à Luxembourg, en vertu de plusieurs procurations ci-annexées.
Les parts sociales ainsi souscrites ont été partiellement libérées par un apport en numéraire de cinq cent cinquante mille

euros et huit centimes (EUR 550.000,08) sur un apport total d’un million cent mille euro et dix centimes (EUR
1.100.000,10); de telle manière que le montant de cinq cent cinquante mille euros et huit centimes (EUR 550.000,08) est
maintenant à la disposition de la Société ainsi qu'il l’a été justifié au notaire soussigné.

L’apport partiel d’un montant de cinq cent cinquante mille euros et huit centimes (EUR 550.000,08) a été alloué pour
quatre cent neuf mille deux cents euros et sept centimes (EUR 409.200,07) au capital social de la Société et pour cent
quarante mille huit cents euros et un centime (EUR 140.800,01) à la prime d’émission de la Société.

La résolution a été prise comme suit:
En faveur: vingt-sept millions quarante-et-un mille cent cinquante-sept (27.041.157)
Contre: aucune voix
Abstentions: aucune

Troisième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale des actionnaires décide de modifier l'article 5 alinéa
1 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

«La Société a un capital social de quatre millions sept cent soixante-dix-huit mille sept cent onze euros et vingt-huit
centimes (EUR 4.778.711,28) représenté par trente-six millions cinq cent trente-quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix
(36.534.490) Actions de Catégorie A sans valeur nominale (dites «Actions Ordinaires»).»

La résolution a été prise comme suit:
En faveur: trente-quatre millions trois cent soixante-quatorze mille quatre cent quatre-vingt-onze (34.374.491)
Contre: aucune voix
Abstentions: aucune
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est alors levée à 17.40 heures.

Frais et Dépenses

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature qui incombe à la Société en raison de cet acte est
évalué à environ deux mille cinq cents euros.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des comparantes, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction en français; et qu'à la demande des mêmes comparantes et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connues du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. OLLIGES, B. KIZIMALE-GRANT, B. BURIN, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 1 er avril 2015. Relation: EAC/2015/7709. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015053793/230.
(150061777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

MEW, Messagerie Express Weiswampach SA, Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 29, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 92.781.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 31 décembre 2014

Il a, entres-autres, été décidé à l'unanimité:
de modifier le siège social de la société, avec effet au 01/01/2015, à L - 1991 Welswampach 29 Gruuss-Strooss
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 9 avril 2015.
Pour MEW SA (MESSAGERIE EXPRESS WEISWAMPACH SA)
Société Anonyme
FIDUNORD S.à r.l.

Référence de publication: 2015053796/15.
(150061319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Mansory S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6684 Mertert, 7, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 149.632.

AUSZUG

Aus einer aussergewöhnlichen Generalversammlung der Gesellschaft mit beschränkter Haftung MANSORY S.à r.l.,
mit Sitz in L-6684 Mertert, 7, rue du Parc, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der
Nummer B 149.632, vom 30. März 2015 geht hervor dass:

- dass der Rücktritt von Herr Dr. Peter Gerhard GOLLMER als Geschäftsführer der Gesellschaft angenommen wurde;
- dass Herr Michail PESSIS, Kaufmann, wohnhaft in CH-8008 Zürich, Zollikerstrasse, 154, zum alleinigen Geschäfts-

führer der Gesellschaft ernannt wurde, welcher die Gesellschaft unter allen Umständen durch seine alleinige Unterschrift
rechtsgültig vertreten und verpflichten kann.

Echternach, den 31. März 2015.
Henri BECK
Notar

Référence de publication: 2015053800/18.
(150061693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Mara Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 130.930.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement du 26 mars 2015, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siégeant en matière commerciale a
déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société MARA LUXEMBOURG SARL, avec siège
social à L-2134 Luxembourg, 58 rue Charles Martel, dénoncé en date du 19 août 2010. Ce même jugement a ordonné la
publication du dispositif par extrait au Mémorial. Il a également mis les frais à charge du Trésor.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Me Françoise NSAN-NWET.

Référence de publication: 2015053801/14.
(150061124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Mc Kinley S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 105.339.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique, en date du 1 er avril 2015:

- acceptation de la démission de Monsieur Ingor Meuleman de son poste d'administrateur, avec effet au 11 mars 2015;
- nomination de Madame Stéphanie Marion, administrateur de société, née à Thionville (France) le 08 octobre 1978,

résidant professionnellement à L-1637 Luxembourg, 1 rue Goethe comme nouvel administrateur de la société pour une
période de 6 ans, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'année 2020;

- nomination de Madame Catherine Zoller, administrateur de société, née à Arlon (Belgique) le 08 avril 1967, résidant
professionnellement à L-1637 Luxembourg, 1 rue Goethe comme nouvel administrateur de la société pour une période de
6 ans, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'année 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053805/16.
(150061302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Meridian Funding Atlas 2015-1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 195.980.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty-seventh day of the month of March;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Bahri Jawwi Private Foundation, a private foundation, incorporated under the laws of Curacao, having its registered

address at Kaya Richard J. Beaujon Z/N, P.O: Box 837, Curacao,
here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean

Engling, (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed “ne
varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.

Such appearing party, represented as stated above, has requested to the undersigned notary, to state as follows the articles
of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. Form. There is a private limited liability company which will be governed by the laws pertaining to such an entity
(hereafter the “Company”), and in particular by the laws of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended
(hereafter the “Law”) as well as by the present articles of association (hereafter the “Articles”), which specify in articles
3, 6, 8 and 13 the exceptional rules applying to one member companies.

Art. 2. Corporate objectives. The Company’s object is to hold, directly or indirectly, interests in any form whatsoever,
in any Luxembourg or foreign entities, to acquire by way of purchase, subscription or acquisition, any securities and rights
of any kind through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or
to acquire financial debt instruments in any form whatsoever, and to possess, administrate, develop, manage and dispose
of such holding of interests.

The Company may also enter into the following transactions:
- To borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited

to, the issue of bonds (which may be convertible), notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use of
financial derivatives or otherwise;

- To render assistance in any form, including, but not limited to advances, loans, money deposits, credits, guarantees or
granting of security to its affiliates.

- To perform any transaction, directly or indirectly, in relation to movables, real estate property or any property rights
and interests, and including but not limited to, acquisitions, disposals, leases and management, partly or in full, of any real
estate property and property rights and interests in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
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In general, the Company may carry out any commercial, industrial, financial and real estate operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period.

Art. 4. Name. The Company will have the name “Meridian Funding Atlas 2015-1 S.à r.l.”.

Art. 5. Registered office. The registered seat of the Company is established in the City of Luxembourg. The manager,
or in case of plurality of managers, the Board of Managers is authorized to change the address of the Company inside the
municipality of the statutory seat registered office.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary
general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would be prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have any effect
on the Company’s nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the manager, or in case
of plurality of managers, the Board of Managers.

The Company may have offices and branches, both in Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. Corporate capital. The share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented
by five hundred (500) shares with a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each, all which are fully paid up.

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 13 of the Articles.

Art. 7. Shares. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company’s assets and the profits of the Company
in direct proportion to the numbers of shares in existence.

Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

The Company shall not have to be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or one of the shareholders.

Art. 8. Transfers of shares. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are
freely transferable.

In case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the requi-
rements of article 189 of the Law.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarters of
the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company
or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the provisions of
Article 1690 of the Civil Code.

Art. 9. Board of managers. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed,
they will constitute the Board of Managers (the “Board of Managers”). The managers need not to be shareholders. The
managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders holding the majority of
votes. In case a manager is elected without mention of the term of his mandate, he is deemed to be elected for an unlimited
duration from the date of his election.

Art. 10. Powers of the board of managers. In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company’s objective and provided the terms of this article have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or present Articles to the general meeting of the shareholders fall within the
competence of the managers or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of two members of the Board of Managers or by any person to whom a special power of attorney has been
granted by the board of managers or any two managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers or any two members of the Board of Managers
may sub-delegate his powers for specific tasks to one or more ad-hoc agents.

The manager, or in plurality of managers, the Board of Managers or any two members of the Board of Managers will
determine any such agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any
other relevant conditions of his agency.
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Art. 11. Meetings and decisions of the board of managers. The Board of Managers may choose amongst its members a
chairman. It may also choose a secretary, who needs not to be a manager and who shall be responsible for keeping the
minutes of the meeting of the Board of Managers.

The meeting of the Board of Managers are convened by any two managers. The Board of Managers may validly debate
without prior notice if all managers are present of represented. A manager may be represented at the meetings by one of
his fellow members pursuant to a power of attorney.

The Board of Managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented.
Any decision of the Board of Managers shall be adopted by simple majority of the managers present or represented.

One or more managers may participate in a meeting by means of conference call or by similar means of communication
initiated from the Grand Duchy of Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously
communicate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence in the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all
members having participated.

A written decision, signed by all managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board
of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in several
separate documents having the same content signed by all members of the Board of Managers.

The resolutions of the Board of Managers shall be recorded in minutes, to be signed, if any, by the chairman and the
secretary or by all managers present, and recorded in the corporate book.

Copies or extracts of such meetings, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed, if
any, by the chairman or by the secretary or by any manager.

Art. 12. Liability of the managers. The members of the board of managers assume, by reason of their position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

Art. 13. Shareholder’s decision. The single shareholder assumes all powers to the general meeting of the shareholders.
In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in the collective decisions irrespectively of the

numbers of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective
decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the shares present
or represented.

However, resolutions to change the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

The holding of general shareholders’ meetings shall not be mandatory where the number of shareholders does not exceed
twenty-five (25). In any such case, each shareholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 14. Annual general meeting of the shareholders. Within six month from the end of the financial year, the annual
general meeting of the shareholders is held in the City of Luxembourg, at the date, time and place specified in the convening
notice.

Art. 15. Financial year. The Company’s financial year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December
of each year.

Art. 16. Adoption of financial statements. At the end of each financial year, The Company’s account are established
and the Board of Managers prepares an inventory including the indication of the value if the company’s assets and liabilities.

Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect the Company’s registered office, the
above inventory, balance sheet, profit and loss accounts in accordance with Article 200 of the Law.

Art. 17. Distribution rights. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general
expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the
Company is allocated to the legal reserve, until this legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share
capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.

Art. 18. Winding up-liquidation. At the time of winding up the Company, the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, shareholder or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19 Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provisions
is made in these Articles.

In case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be binding.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st

December 2015.
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Subscription and liberation

All five hundred (500) shares have been subscribed by the appearing party Bahri Jawwi Private Foundation, pre-desi-
gnated.

All shares have been paid-up to the extent of one hundred per cent (100%) by payment in cash, so that the amount of
twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) is now available to the company, evidence thereof having been given
to the notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, and expressly states that they have been fulfilled.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros.

Resolutions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The company will be administered by a Board of Managers composed of
a. Mr. Rachid OUAICH, Finance Manager, with professional address at 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
b. Mr. Kamal IKHERRAZEN, Portfolio Manager with professional address at 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg
c. Mr. Benjamin HARTMEIER, Fund Controller, with professional address at 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
They are all appointed for an undetermined period.
2) The registered address of the Company shall be established at 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand

Duchy of Luxembourg).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-septième jour du mois de mars;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU:
Bahri Jawwi Private Foundation, une fondation privée constituée sous les lois de Curaçao, ayant son siège au Kaya

Richard J. Beaujon Z/N, P.O. Box 837, Curaçao,
ici représentée par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-1466 Luxem-

bourg, 12, rue Jean Engling, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration,
après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société a responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives a une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles
3, 6, 8 et 13 les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet le détention, directe ou indirecte, de tous intérêts, sous quelque forme que
ce soit, dans d’autres entités luxembourgeoise ou étrangères, et l’acquisition, par voie de cession, souscription ou acqui-
sition, de tous titres et droit de toute nature, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option
d’achat, de négociation ou de toute autre manière, ou d’acquérir des instruments financiers de dettes, sous quelque forme
que ce soit, ainsi que de posséder, administrer, développer, gérer et disposer de ces intérêts.
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La Société pourra également conclure les transactions suivantes:
- emprunter sous quelque forme que ce soit ou obtenir toute forme de crédit et lever des fonds, et notamment mais non

exclusivement, par l’émission d’obligations (qui peuvent être convertibles), de titres de dettes, de billets à ordre et autres
instruments de dette ou titres, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- apporter une assistance financière, sous quelque forme que ce soit, et notamment mais non exclusivement par voie
d’avances, de prêts, de dépôts de fonds, de crédits, de garanties ou de sûretés accordées à toutes sociétés apparentées.

- de conclure toute transaction, directe ou indirecte, en relation avec des biens corporels, des immeubles ou tout autre
droit ou intérêt, et notamment mais non exclusivement d’acquérir, de disposer, de louer et gérer, partiellement ou en totalité,
tout bien immobilier ou droit et intérêt au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

D’une manière générale la Société peut également faire toutes opérations commerciales, techniques et financières ainsi
que toute transaction sur les biens mobiliers et immobiliers, si ces opérations peuvent faciliter l’accomplissement de l’objet
pré mentionné ou sont nécessaires ou utiles à la réalisation de son objet, ainsi que toutes opérations décrites directement
ou indirectement dans cet article.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Meridian Funding Atlas 2015-1 S.à r.l.».

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg. Le gérant, ou en cas de pluralité
de gérants, le Conseil de Gérance est autorisé à transférer le siège social à l’intérieur de la ville du siège statutaire.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixe a douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représente par cinq cents
(500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune, chaque part étant entièrement libérée.

Le capital peut être modifié à tout moment par décision de l’Associé Unique (quand il y a un seul associé) ou par une
décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 13 des présents Statuts.

Art. 7. Parts sociales. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société,
en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seul personne qui les représente auprès de la Société.

La Société ne sera pas dissoute par suite de décès, de la suppression des droits civils, de l’insolvabilité ou de la faillite
de l’associe unique ou d’un des associés.

Art. 8. Cession de parts sociales. Dans l’hypothèse ou il n’y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-
ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse ou il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable en
assemblée générale des associés représentant au moins trois quart du capital social.

Le transfert de parts sociales doit s’effectuer par un acte notarié ou sous seing prive. Le transfert ne peut être opposable
à l’égard de la société ou des tiers qu'à partir du moment de sa notification à la Société ou de son acceptation sur base des
dispositions 1690 du Code Civil.

Art. 9. Conseil de gérance. La société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils
constituent un Conseil de Gérance (le «Conseil de Gérance»). Les membres du Conseil de Gérance ne sont pas obligatoi-
rement associés. Les gérants pourront, a tout moment, être révoqués, avec ou sans motif, par décision prise par les associés
détenant la majorité des votes. Si un gérant est nommé sans mention de la durée de son mandat, il sera considéré comme
nommé pour une durée illimitée à partir de la date de cette nomination.

Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance. Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a/ont tous les pouvoirs pour agir
au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu
que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de la
compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

La Société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par la
signature conjointe de deux membres du Conseil de Gérance ou de toute autre personne à qui un mandat spécial a été donné
par le Conseil de Gérance ou par deux des gérants.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance ou deux des membres du Conseil de Gérance peuvent
subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour des tâches spécifiques a un ou plusieurs agents ad hoc pour des tâches
déterminées.
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Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance ou deux membres du Conseil de Gérance, déterminent
les responsabilités et la rémunération (éventuelle) de ces agents, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions
de leurs mandats.

Art. 11. Réunions et décisions du conseil de gérance. Le Conseil de Gérance peut choisir parmi ses membres un président
et un vice-président.

Il peut aussi désigner un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des assemblées générales des associés.

Les réunions du Conseil de gérance sont convoquées par deux gérants. Le Conseil de Gérance peut valablement délibérer
sans convocation si tous les gérants sont présents ou représentés. Un gérant peut être représenté à une réunion de par un
de ses collègues en vertu d’une procuration.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée par
procurations. Toute décision du Conseil de Gérance doit être adoptée à la majorité simple.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du Conseil de Gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication, à partir du Grand-Duché de Luxembourg, ayant pour effet que tous
les gérants participant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront
censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut être documentée par un document unique ou par plusieurs
documents séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision prise par le Conseil
de Gérance, dûment convoqué. Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les participants.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés, le cas échéant, par le
président et le secrétaire ou par tous les gérants présents et seront déposés dans les livres de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés, le cas
échéant, par le président, le secrétaire ou par un gérant.

Art. 12. Responsabilité des gérants. Les membres du Conseil de Gérance ne contracteront à raison de leur fonction,
aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. Décisions des associés. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale
des associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
part qu'il détient.

Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les décisions collectives
ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés détenant plus de la moitié du capital
social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins trois quart du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d’assemblée générale n’est pas obligatoire, quand le nombre des associés n’est pas supérieur à vingt-cinq (25).
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou des décisions à prendre expressément formulées et émettra
son vote par écrit.

Art. 14. Assemblée générale annuelle. Endéans des six mois de la clôture de l’exercice social, l’assemblée générale
annuelle des actionnaires se réunit dans la ville de Luxembourg, à la date et l’endroit indique dans les convocations.

Art. 15. Exercice social. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Résultats sociaux. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le conseil
de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d’un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société. L’inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits conformément à l’article 200 de la Loi.

Art. 17. Répartition des bénéfices. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déductions des
frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%)
pour la constitution de la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 18. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommes par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la loi.

En cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise devra prévaloir.
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Disposition transitoire

Le premier exercice sociale comme le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Toutes les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par la partie comparante Bahri Jawwi Private Foundation,
pré-désignée.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en numéraire de sorte que le montant de douze
mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare par les présentes avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 183 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros.

Résolutions prises par l’associé unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes
en tant qu’associée unique:

1) La Société est administrée par un Conseil de Gérance composé de:
a. Monsieur Rachid OUAICH, Finance Manager, avec adresse professionnelle au 28, Boulevard Royal, L-2449 Lu-

xembourg
b. Monsieur Kamal IKHERRAZEN, Portfolio Manager, avec adresse professionnelle au 28, Boulevard Royal, L-2449

Luxembourg
c. Monsieur Benjamin HARTMEIER, Fund Controller, avec adresse professionnelle au 28, Boulevard Royal, L-2449

Luxembourg
Ils sont tous nommés pour une durée indéterminée.
2) Le siège social de la Société est établi au 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 31 mars 2015. Relation: 2LAC/2015/7053. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivré à la société;

Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053806/346.
(150061645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Merion Finance, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.600,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 182.388.

Extrait des décisions prises par l'associé unique de la Société du 30 mars 2015

Le 30 mars 2015, l'associé unique de Merion Finance a pris les résolutions suivantes:
- D'accepter la démission de Mr. Kevin Lilly en qualité de Gérant A de la Société avec effet au 3 avril 2015;
- De nommer Mr. Stephen Tsoris, ayant son adresse professionnelle à 13320, Ballantyne Corporate Place, Charlotte,

Caroline du Nord 28277, Etats-Unis, en qualité de Gérant A de la Société avec effet au 3 Avril 2015 et pour une durée
indéterminée.
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Luxembourg, le 7 avril 2015.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2015053808/18.
(150061723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Mara Max et Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4940 Luxembourg, 151, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 195.952.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le trente-et-un mars.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

ont comparu:
1) Monsieur Fernand Ange dit Fernand HERTERT, administrateur de sociétés, né à Luxembourg le 16 juin 1964,

demeurant à B-6700 Arlon, 4, rue de Bastogne,
et
2) Monsieur Pascal Fernand dit Pascal LIETZ, employé privé, né à Esch-sur-Alzette le 20 juillet 1969, demeurant à

L-4955 Bascharage, 9, rue des Genêts.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à res-

ponsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  Entre les parties ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaires des parts
sociales ci-après créées, il est formé une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les présents
statuts et par la législation luxembourgeoise afférente.

Art. 2. La société prend la dénomination de:
"MARA MAX ET PARTNERS S.à r.l.".

Art. 3. Le siège social est établi à Bascharage (Commune de Käerjeng).
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision du ou des gérants

qui auront tous les pouvoirs d'adapter le présent article.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.
Tout associé pourra dénoncer sa participation dans la société. La dénonciation se fera par lettre recommandée envoyée

aux associés et aux gérants avec un préavis de six mois avant l'échéance. L'associé désireux de sortir de la société suivra
les dispositions de l'article dix des statuts.

Sans préjudice de ce qui précède, la société pourra être dissoute avant terme par une décision prise à la majorité simple
du capital social.

Art. 5. La société a pour objet l'exploitation d'une agence immobilière, y compris l'achat, la vente, la mise en vente, la
location et la gérance d'immeubles, ainsi que la promotion et la gestion de patrimoines immobiliers. La société peut faire
toutes les opérations qui se rattachent directement ou indirectement en tout ou en partie à son objet ou qui sont de nature
à en faciliter la réalisation ou l'extension, sans pouvoir entraîner cependant la modification essentielle de celui-ci.

Elle pourra faire toutes les opérations mobilières et immobilières, financières et autres se rapportant directement ou
indirectement à son objet.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de € 12.500,-(douze mille cinq cents Euros), représenté par 100 (cent) parts
sociales de € 125,- (cent vingt-cinq Euros) chacune.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les copropriétaires indivis de parts sociales, les nus-propriétaires et les usufruitiers sont tenus de se faire repré-
senter auprès de la société par une seule et même personne agréée préalablement par décision des associés, prise à la majorité
simple du capital. L'agrément ne pourra être refusé que pour de justes motifs.

Art. 9. Les parts sociales sont librement transmissibles pour cause de mort, même par disposition de dernière volonté,
à condition que ce soit en ligne directe ou au conjoint survivant. Tout autre bénéficiaire devra être agréé par une décision
prise à l'unanimité des associés survivants. En cas de refus, le bénéficiaire devra procéder conformément à l'article dix des
statuts, à l'exclusion du dernier alinéa, et sera lié par le résultat de l'expertise. Au cas où aucun associé n'est disposé à
acquérir les parts au prix fixé, le bénéficiaire sera associé de plein droit.
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Art. 10. a) Si un associé se propose de céder tout ou partie de ses parts sociales, de même qu'aux cas prévisés aux articles
quatre et neuf, il doit les offrir à ses co-associés proportionnellement à leur participation dans la société.

b) En cas de désaccord persistant des associés sur le prix après un délai de deux semaines, le ou les associés qui entendent
céder les parts, le ou les associés qui se proposent de les acquérir, chargeront de part et d'autre un expert pour fixer la valeur
de cession, en se basant sur la valeur vénale des parts.

c) La société communique par lettre recommandée le résultat de l'expertise à tous les associés, en les invitant à faire
savoir dans un délai de quatre semaines s'ils sont disposés à acheter ou à céder les parts au prix arrêté. Si plusieurs associés
déclarent vouloir acquérir les parts proposées à la vente, elles seront offertes aux associés qui entendent les acquérir en
proportion de leur participation dans la société. Le silence des associés pendant le prédit délai de quatre semaines équivaut
à un refus.

d) Dans ce cas, l'associé qui entend les céder peut les offrir à des non-associés, étant entendu qu'un droit de préemption
est encore réservé aux autres associés en proportion de leurs participations pendant un délai de deux semaines à partir de
la date de la communication de l'accord avec des tiers et suivant les conditions de celui-ci. L'article 189 de la loi sur les
sociétés commerciales est remplacé par les articles neuf et dix des présents statuts.

Art. 11. La société peut, sur décision de l'assemblée générale, prise à la majorité du capital social, procéder au rachat
de ses propres parts sociales au moyen de réserves libres ainsi qu'à leur revente. Ces parts sociales, aussi longtemps qu'elles
se trouvent dans le patrimoine de la société, ne donnent droit ni à un droit de vote, ni à des dividendes, ni à une part du
produit de la liquidation et elles ne sont pas prises en considération pour l'établissement d'un quorum. En cas de revente,
la société procédera suivant les dispositions de l'article dix.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils sont nommés, révoqués par l'assemblée
générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions, et qui statue à la majorité simple du
capital. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Les gérants ont le droit, mais seulement collectivement et à l'unanimité, de déléguer partie de leurs pouvoirs à des fondés
de pouvoirs et ou à des directeurs.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède.
Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions ayant pour objet une modification des statuts pourront également être prises à la majorité simple du capital
social. Les dispositions y afférentes des articles 194 et 199 de la loi sur les sociétés commerciales ne trouveront donc pas
application.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 17. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de profits et pertes.

Art. 18. L'excédent favorable du compte de résultats, déduction faite des frais généraux, amortissements et provisions,
résultant des comptes annuels, constitue le bénéfice net de l'exercice.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légal, jusqu'à ce que celui-ci
atteint le dixième du capital social.

Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. En cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation sera faite par les gérants en exercice, à moins que
l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après apurement de l'intégralité
du passif, sera réparti entre les propriétaires des parts sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Souscription et libération

Les comparants précités présents ont souscrit aux parts créées de la manière suivante:
1.- Par Monsieur Fernand Ange dit Fernand HERTERT, le comparant sub 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
2.- Par Monsieur Pascal Fernand dit Pascal LIETZ, le comparant sub 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
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Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de € 12.500,- (douze mille
cinq cents Euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le 31 décembre 2015.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée
par la suite, ont été remplies.

Frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-4940 Bascharage, 151, avenue de Luxembourg.
1. Est nommé gérant technique de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Pascal Fernand dit Pascal LIETZ, employé privé, né à Esch-sur-Alzette le 20 juillet 1969, demeurant à L-4955

Bascharage, 9, rue des Genêts.
Est nommé gérant administratif de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Fernand Ange dit Fernand HERTERT, administrateur de sociétés, né à Luxembourg le 16 juin 1964, demeurant

à B-6700 Arlon, 4, rue de Bastogne.
La société est valablement engagée par les signatures conjointes des gérants technique et administratif.
Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-

sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec
l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: HERTERT, LIETZ MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01/04/2015. Relation: EAC/2015/7650. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 08/04/2015.
Référence de publication: 2015053820/134.
(150061214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

MDU Resources Luxembourg II LLC S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 83.264.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02 avril 2015.
MDU Resources Luxembourg II LLC S.à.r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signature
Manager

Référence de publication: 2015053826/15.
(150061557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Molson Coors European Finance Company, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 168.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2015053834/13.
(150061411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Molson Coors Lux 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 168.671.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2015053835/13.
(150061042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Neiman S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.521.677,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 156.835.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 avril 2015.
Référence de publication: 2015053841/10.
(150061076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

LiMP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 500.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 164.840.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 24 octobre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 25 du 4 janvier 2012.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LiMP S. àr.l.
Signature

Référence de publication: 2015053752/14.
(150061865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Linkinvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 195.981.

STATUTS

L’an deux mille quinze, le vingt-sixième jour du mois de mars.
Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
Monsieur Michel Patrick Laloum, indépendant, né le 29 juillet 1948 à Paris (France), résidant à Mas Llaro, Chemin des

Lucioles F-6600 Perpignan (France);
ici représenté par Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une

procuration donnée sous seing privé; et
Monsieur David Samuel Laloum, indépendant, né le 21 juin 1974 à Perpignan (France), résidant au 106 Lotissement

Yasmina, route Targa, 40000 Menara-Gueliz-Marrakech (Maroc);
ici représenté par Monsieur Mustafa NEZAR, prénommé, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.
Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et par le notaire soussigné,

resteront annexées au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Les comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter les statuts (les Statuts)

d’une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer tel qu'il suit:

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée, sous la dénomination Linkinvest
S.à r.l. (la Société), qui sera soumise à la législation luxembourgeoise et, en particulier, la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée (la Loi de 1915) ainsi qu'à ces statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège Social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg ville, Grand Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré

dans les limites de la commune par décision du conseil de gérance de la Société.
2.2. Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l’étranger

par décision du conseil de gérance de la Société. Lorsque le conseil de gérance de la Société estime que des événements
extraordinaires d’ordre politique ou militaire de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège
social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances extraordinaires. De telles
mesures temporaires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, en dépit du transfert temporaire de
son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée.
3.1. La Société est établie pour une période indéterminée.
3.2. Sans préjudice de l’article 18 des présents Statuts, la Société peut être dissoute, à n’importe quel moment, par une

résolution de l’assemblée générale des associés de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts.

Art. 4. Objet Social.
4.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises

et étrangères et sous toute forme de placement, acquisition par achat, souscription ou autre, transfert par vente, échange ou
autre de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces
participations.

4.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

4.3 La Société peut lever des fonds en empruntant sous toute forme ou en émettant toute sorte d’obligations, de titres
obligataires ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties, et d’une manière générale en émettant
des valeurs mobilières de tout type.

4.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l’accomplissement de ces objets.

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros) représentés par 12.500

(douze mille cinq cents) parts sociales nominatives d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, entièrement
libérées.
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5.2. Le capital social souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des
associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. Cependant, le capital social ne pourra en aucun cas être
réduit à un montant inférieur à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros).

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont et resteront nominatives.
6.2. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le capital social représenté par le nombre de parts sociales existantes, augmenté du montant de la prime
d’émission, s’il y en a une.

6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par chaque associé qui le
demande. Ce registre contiendra le nom de chaque associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de parts sociales
qu'il détient, le montant libéré pour chacune de ces parts sociales, ainsi que la mention des transferts des parts sociales et
les dates de ces transferts. La propriété des parts sociales sera établie par inscription dans ledit registre des associés.

6.4. La Société peut racheter ses parts sociales dans les limites fixées par la Loi de 1915.

Art. 7. Transmission des parts sociales.
7.1. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés. La cession de parts sociales à des non-associés n’est

possible qu'avec l’agrément préalable donné par l’assemblée générale des associés représentant au moins 2/3 du capital
social de la Société. La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à
la Société, ou acceptée par elle, en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du code civil luxembourgeois.

7.2. Pour toutes autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

Art. 8. Assemblée des associés de la Société.
8.1. Toute assemblée régulièrement constituée des associés de la Société représente l’ensemble des associés de la Société.

Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire, approuver ou ratifier tous les actes relatifs à l’objet de la Société.
8.2. L'assemblée générale annuelle des associés de la Société est tenue à Luxembourg au siège de la Société dans les

six mois suivant la clôture de l'exercice.
8.3. D'autres réunions des associés de la Société se tiendront à l'endroit et la date devant être spécifié dans l'avis de

convocation de la réunion.
8.4. Lorsque qu'il n’y a pas plus de 25 (vingt-cinq) associés dans la Société, les décisions des associés pourront être

prises par résolution circulaire, dont le texte sera envoyé à tous les associés par écrit, soit en original, soit par télégramme,
télex, téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés pourront apparaître sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par
lettre ou fax.

8.5. Si la Société ne compte qu'un associé, l’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi de 1915
à l’assemblée générale des associés. Les décisions de l’associé unique sont consignées par écrit.

Art. 9. Préavis, quorum, pouvoirs et convocations.
9.1. Les délais de préavis et quorum prévues par la Loi de 1915 seront applicables à la conduite des assemblées des

associés de la Société, dans la mesure où il n’en est pas disposé autrement dans les présents Statuts.
9.2. Chaque part sociale donne droit à une voix.
9.3. Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les décisions collectives des associés de la Société,

dûment convoqués, ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de
50% (cinquante pourcent) du capital social.

9.4. Les associés ne peuvent décider des opérations suivantes sans le consentement de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du total du capital émis de la Société:

(i) abroger ou modifier (y compris tout amendement, modification ou abrogation effectuée par fusion, consolidation ou
regroupement d'entreprises similaires) toute disposition des Statuts; et

(ii) dissoudre et / ou liquider la Société.
9.5. La nationalité de la Société ne peut être changée et les engagements de ses associés augmentés qu'avec le consen-

tement unanime des associés.
9.6. Chaque associé pourra désigner toute personne ou entité, en vertu d’une procuration écrite donnée soit par lettre,

télégramme, télex, fax ou courrier électronique, comme mandataire pour le représenter aux assemblées générales des
associés de la Société.

9.7. Tout associé peut participer à une réunion des associés de la Société par conférence téléphonique ou par des moyens
similaires de communication par lesquels toutes les personnes participant à la réunion peuvent entendre et parler les uns
aux autres et proprement délibérer. Participer à une réunion par de tels moyens constituera une présence en personne à cette
assemblée.

9.8. Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à une assemblée des associés de la Société, et se
considèrent comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de la réunion, la réunion peut se tenir sans préavis.
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Art. 10. Administration.
10.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants de classe A et par un ou plusieurs gérants de classe B, nommés

par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
10.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans motif) par une décision des associés.

Art. 11. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils forment le conseil de gérance (le Conseil).

Art. 12. Pouvoirs du conseil de gérance.
12.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
12.2. Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un (1) ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.

Art. 13. Procédure.
13.1 Le Conseil se réunit sur convocation de l'un des gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,

est au Luxembourg.
13.2. Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

13.3. Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à une
réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions
qui sont tenues dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

13.4. Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
13.5. Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement uniquement si la majorité des de ses membres, et si au moins un

gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées
à la majorité des voix des gérants présents ou représentés avec au moins le consentement d'un gérant de classe A et d'un
gérant de classe B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion
ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

13.6. Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

13.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants), sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et portent
la date de la dernière signature.

Art. 14. Représentation.
14.1. La Société sera engagée (i) par la seule signature d'un gérant A pour toute transaction ayant une valeur qui n'excède

pas cinq mille euros (EUR 5.000,-) (que cette transaction soit réalisée en une seule ou plusieurs opérations liées, étant
précisé que ce type de transaction sera limité à deux fois par mois) ou (ii) par la signature conjointe d'un gérant A et d'un
gérant B pour toute transaction ayant une valeur supérieure à cinq mille euros (EUR 5.000,-), ou (iii) par la seule signature
ou signature conjointe, dans l'hypothèse, de toute personne à qui un tel pouvoir a été conféré par le conseil de gérance,
mais que dans la limite de ce pouvoir.

Art. 15. Conflit d’intérêt.
15.2. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une autre société ou firme ne sera affecté ou invalidé en

raison du fait qu'un ou plusieurs gérant ou préposé de la Société est intéressé par, ou est gérant, associé, préposé ou employé
d’une telle autre société.

15.3. Tout gérant ou préposé de la Société qui agit en tant que gérant, préposé ou employé de toute société ou firme
avec laquelle la Société contracte ou de toute autre manière entre en affaire ne sera pas, pour la seule raison d’un tel lien
avec cette autre société ou firme, empêché de considérer et voter ou agir dans le cadre de ces contrats ou autres relations
d’affaires.

15.4. Au cas ou un des gérant de la Société aurait un intérêt personnel et opposé dans une transaction quelconque de la
Société, ce gérant doit faire connaître au conseil de gérance de la Société un tel intérêt personnel et opposé et ne doit pas
considérer ou voter pour une telle transaction, et cette transaction ainsi que l’intérêt de ce gérant, devront être signalés à la
prochaine assemblée générale des associés de la Société afin que celle-ci ratifie cette transaction.

Art. 16. Commissaire(s) - Réviseur(s) d’entreprises agréé(s).
16.1. Lorsque qu'il y a plus de 25 (vingt-cinq) associés dans la Société, les opérations de la Société sont surveillées par

un ou plusieurs commissaires.
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L'assemblée générale des associés nomme le(s) commissaire(s) et détermine la durée de leur mandat qui ne peut pas
excéder six (6) ans.

16.2. Le commissaire peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des associés.
16.3. Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les opérations de la Société.
16.4. Si les associés de la Société nomment un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire est supprimée.

16.5. Un réviseur d'entreprises agréé ne peut être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
uniquement, ou avec son accord.

Art. 17. Exercice social. L’exercice social de la Société commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le
31 décembre de la même année.

Art. 18. Affectation des bénéfices.
18.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société est affecté à
la réserve légale, jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

18.2. L’assemblée générale des associés a le pouvoir discrétionnaire de disposer du surplus. Elle pourra en particulier
attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende ou l’affecter à la réserve ou le reporter.

20.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment sous réserve des conditions suivantes:
(i) le conseil de gérance dresse des comptes intérimaires;
(ii) les comptes intérimaires indiquent que des bénéfices et autres réserves suffisants (ce qui comprend les primes

d’émission) sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bé-
néfices reportés et des réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et des sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) le conseil de gérance doit prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés compte tenu des actifs de la Société.
Si les dividendes intérimaires payés dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, les associés doivent

reverser l’excédent à la Société.

Art. 19. Liquidation.
19.1. La liquidation de la Société sera conduite par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront être des personnes physiques

ou des personnes morales), nommés par l’assemblée générale des associés de la Société décidant de cette liquidation. Tout
gérant de la Société peut être désigné liquidateur. L’assemblée générale déterminera également les pouvoirs et rémunéra-
tions des liquidateurs. A moins qu’il n’en ait été décidé autrement par les associés, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société. La dissolution et la liquidation
de la Société seront faites en conformité avec la Loi de 1915.

19.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société sera payé aux
associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par chacun d’eux dans la Société.

Art. 20. Informations financières.
20.1. La Société doit fournir à chaque associé une copie des comptes annuels au titre de chaque exercice avant le 30

mai suivant la fin de l’exercice.
20.2. La Société doit fournir à chaque associé toutes les informations en rapport avec celle-ci qui peuvent raisonnable-

ment être exigées par un associé pour remplir ses obligations fiscales et juridiques de présenter des rapports pour le groupe
de sociétés dont l’associé est partie. Ces informations incluent mais ne se limite pas à toutes les déclarations de revenus,
relevés bancaires, des livres et autres documents de la Société.

20.3. La Société utilisera l’euro (EUR) comme devise fonctionnelle, et établit ses comptes annuels en conformité avec
les principes comptables généralement reconnus au Luxembourg.

Art. 21. Accès aux livres et aux fichiers de la société. Chaque associé et ses auditeurs et / ou toute personne nommée
par l'associé pour qui la Société n'a pas d'objection raisonnable peut, pendant les heures de bureau, avoir accès aux bureaux,
aux bâtiments et aux sites de la Société et ont le droit d'inspecter et d’auditer à ses frais tous les livres et registres et de
vérifier tous les biens appartenant à la Société.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas traitées par une disposition spécifique des présents Statuts
seront tranchées en application de la Loi de 1915.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2015.
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Souscription et paiement

Les statuts ayant été ainsi été arrêtés, le capital social a été souscrit comme suit:
1) M. Michel Patrick Laloum, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.688 parts sociales
2) M. David Samuel Laloum, , prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.812 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales
Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que le montant de douze mille cinq cents

euros (EUR 12.500,-) est à la libre disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît
expressément.

Estimation des coûts

Les dépenses, coûts, frais et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent euros (EUR 1.100.-).

Décisions de l’assemblée générale des associés

Et aussitôt après la constitution de la Société, les associés, représentant l’intégralité du capital social souscrit ont pris à
l’unanimité les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées comme gérant du conseil de gérance de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Christophe Gammal, né le 9 août 1967 à Uccle, Belgique, résidant au 35, rue des Merisiers, L-8253 Mamer,

en tant que gérant de classe A; et
- Monsieur David Samuel Laloum, né le 21 juin 1974 à Perpignan, France, résidant à 106 Lotissement Yasmina, Route

Targa, 40000 Menara - Gueliz - Marrakech (Maroc), en tant que gérant de classe B.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparants connu du notaire instrumentant par

ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Nezar, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 31 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/9949. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053749/258.
(150061659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Keane, Piper & Associates S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 29.934.

Extrait des résolutions prises en date du 2 avril 2015

Il a été convenu comme suit:
- Nommer Madame Marina Padalino, née le 4 avril 1980 à Foggia, Italie, ayant son adresse professionnelle au 20, rue

de la poste L-2346 Luxembourg, en tant que représentant permanent de CL Management SA.
Luxembourg, le 1 er avril 2015.
Référence de publication: 2015053739/12.
(150061100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Kimmolux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5610 Mondorf-les-Bains, 34, avenue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 98.700.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015053740/10.
(150061458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Kleo Capital S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 156.408.

EXTRAIT

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social en date du 5 mars 2015 que le siège social de
la société a été transféré de son ancienne adresse au 10, Antoine Jans à L-1820 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2015053741/11.
(150061128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

KONYA Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 36.783.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 3 avril 2015

Le Conseil d'administration accepte la démission en tant qu'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé,
avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg avec effet immédiat.

En date du 3 avril 2015, le Conseil d'administration coopte en remplacement Monsieur Luigi Maula, employé privé,
avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Le Conseil d'administration soumettra cette cooptation à l'assemblée générale, lors de sa première réunion pour qu'elle
procède à l'élection définitive.

Le Conseil d'Administration se compose dès lors comme suit:
- Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Pieter van Nugteren, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Luigi Maula, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 avril 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015053742/22.
(150061252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Restaurant Golden Chopsticks S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2441 Luxembourg, 311, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 167.415.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2015053915/10.
(150061646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Iphias Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 83.321.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053711/9.
(150061263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Inversiones Ampudia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 86.425.

Extrait des résolutions prises en date du 2 avril 2015

Il a été convenu comme suit:
- Nommer Madame Marina Padalino, née le 4 avril 1980 à Foggia, Italie, ayant son adresse professionnelle au 20, rue

de la poste L-2346 Luxembourg, en tant que représentant permanent de CL Management SA.
Luxembourg, le 1 er avril 2015.
Référence de publication: 2015053708/12.
(150061096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Jamieson Intermediate Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 22.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 184.045.

Extrait des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 27 mars 2015

En date du 27 mars 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- de confirmer et d'accepter la démission de Madame Anne-Catherine GRAVE de son mandat de gérant de catégorie B

de la Société avec effet au 31 mars 2015;
- de nommer Monsieur Olivier HAMOU, né le 19 décembre 1973 à Levallois-Perret, France, résidant à l'adresse pro-

fessionnelle suivante: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de catégorie B de la Société
avec effet au 31 mars 2015 et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Joseph SCHARFENBERGER, gérant de catégorie A
- Madame Catherine KOCH, gérant de catégorie B
- Monsieur Olivier HAMOU, gérant de catégorie B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Jamieson Intermediate Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015053713/23.
(150061294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Jan de Rijk Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 43.917.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale des Associés de la société Jan de Rijk Luxembourg S.à.r.l., qui s'est tenue
en date du 8 avril 2015

Il a été décidé ce qui suit:
- Suite à l'arrêt de la collaboration entre la Société et Monsieur Frank Van Geel, Gérant Technique, en date du 1 er mai

2014, l'Assemblée acte son départ du Conseil de Gérance avec effet à la date précitée.
Dans le contexte donné, l'Assemblée considère qu'il n'y a pas lieu de désigner un nouveau Gérant Technique.
Le Conseil de Gérance se compose dorénavant comme suit: Monsieur Johannes de Rijk, Gérant Administratif, et Ma-

dame Jacoba de Rijk-Heeren, Gérant.

Pour extrait certifié conforme
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2015053714/18.
(150061309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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La Petite Voevre S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 39, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 137.891.

Les comptes annuels au 30 Septembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mehdi GHARBI
Head of Accounts

Référence de publication: 2015053746/11.
(150061546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

L&A Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 182.844.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de cession de part sociale daté du 24 mars 2015 que Monsieur Massimo CREMONA, associé de
la Société, a cédé une (1) part sociale détenue dans la Société, à Monsieur Dario LEVI, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053745/14.
(150061377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

PMC Europe S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 88.940.725,00.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 90.966.

Extrait des résolutions prises par l'associée unique avec effet au 31 mars 2015

1. Monsieur Martin WASSERMANN a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B avec effet au 31 mars 2015.
2. Monsieur Stefan Karl BRÜCKNER, administrateur de sociétés, né le 23 février 1962 à Rammelsbach (Allemagne),

demeurant professionnellement à Mundenheimerstr. 100, Ludwigshafen D-67061, Allemagne, a été nommé comme gérant
de catégorie B pour une durée indéterminée avec effet au 31 mars 2015.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour PMC Europe S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015053902/17.
(150061475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Polypecu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 57.270.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 3 avril 2015

Le Conseil d'administration accepte la démission en tant qu'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé,
avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg avec effet immédiat.

En date du 3 avril 2015, le Conseil d'administration coopte en remplacement Monsieur Luigi Maula, employé privé,
avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Le Conseil d'administration soumettra cette cooptation à l'assemblée générale, lors de sa première réunion pour qu'elle
procède à l'élection définitive.

Le Conseil d'Administration se compose dès lors comme suit:
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- Pieter van Nugteren, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Peter van Opstal, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Luigi Maula, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 avril 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015053903/22.
(150061340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Poss-Orthopädie-Schuh-Technik S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6471 Echternach, 20, rue du Pont.

R.C.S. Luxembourg B 103.242.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015053905/10.
(150061699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

QM Holdings GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.458.

L'associé unique de la Société a pris la décision suivante:
- Démission de Markus Lehner de son poste de gérant A avec effet au 1 er avril 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2015053906/13.
(150061622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

QM Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.469.

Les associés de la Société ont pris la décision suivante:
- Démission de Markus Lehner de son poste de gérant A avec effet au 1 er avril 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2015053908/13.
(150061620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

R-S Güllegemeinschaft, Société Civile.
Siège social: L-3332 Fennenge, 80, route d' Esch.

R.C.S. Luxembourg E 5.611.

STATUTEN

1) Ries Luc, geboren zu Esch-Alzette, am 28. Januar 1994
2) Schroeder Jeff, geboren zu Ettelbrück, am 5. Februar 1993
Die genannten Personen gründen eine Gesellschaft zivilrechtlicher Natur, wie folgt:
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Art. 1. Es besteht eine Gesellschaft zivilrechtlicher Natur, welche dem Gesetz von 1915 über die Zivil- und Handels-
gesellschaften und den Bestimmungen der Artikel 1832 bis 1873 des Zivilgesetzbuches unterworfen ist.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist die Ausführung von landwirtschaftlichen Arbeiten für Dritte, im weitesten Sinne.

Art. 3. Die Bezeichnung der Gesellschaft lautet R-S GÜLLEGEMEINSCHAFT

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 80, Route d’Esch L-3332, Fennange. Er kann durch Beschluss der
Generalversammlung in jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.

Art. 5. Die Gesellschaft wird auf unbegrenzte Dauer gegründet.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital, in einem Gesamtwert von zweihundertundfünfzig Euro (€ 250) umfasst folgende Ein-
lagen:

A) Von Herrn Luc Ries, vorbenannt:
a. Bareinlage: 125€
B) Von Herrn Jeff Schroeder, vorbenannt:
b. Bareinlage: 125€

Art. 7. Das gesamte Gesellschaftskapital beträgt demzufolge zweihundertundfünfzig Euro (€ 250), das in zehn Anteile
von je fünfundzwanzig Euro (25€) aufgeteilt wird, welche den Einlagen entsprechend wie folgt aufgeteilt sind:

1) An Herr Luc Ries, vorbenannt, fünf Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
2) An Herr Jeff Schroeder, vorbenannt, fünf Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Zusammen: zehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Art. 8. Die Gesellschaftsanteile sind frei unter Gesellschafter übertragbar. Sie können nur mit dem Einverständnis aller
übrigen Gesellschafter, sei es unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters, an Dritte übertragen werden. Wünscht
ein Gesellschafter seine Anteile zu übertragen, so verfügen die übrigen Gesellschafter über ein Vorkaufsrecht zu einem
Preis der jährlich einstimmig durch die Generalversammlung festgelegt wird. Jeder Gesellschafter verfügt über dieses
Vorkaufsrecht im Verhältnis zu seinem Kapitalanteil. Beim Verzicht eines Gesellschafters auf dieses Vorkaufsrecht wird
dessen Anteil den übrigen Gesellschaftern im Verhältnis zu ihrem Anteil vom restlichen Kapital zukommen.

Art. 9. Der Tod oder eine Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters zieht nicht die Auflösung der Gesellschaft nach
sich. Sollten die übrigen Gesellschafter ihr Vorkaufsrecht nicht voll ausüben, so besteht die Gesellschaft weiter zwischen
den übrigen Gesellschaftern und den Erben des verstorbenen Gesellschafters. Jedoch müssen Letztere innerhalb von drei
Monaten vom Tode an, eine Person benennen, welche sie gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 10. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endigt am einunddreißigsten Dezember. Das erste Geschäftsjahr
beginnt mit der Gründung und endigt am einunddreißigsten Dezember 2015.

Art. 11. Die jährliche Bilanz muss von den Gesellschaftern gutgeheißen werden, welche auch über die Verwendung des
Gewinns beschließen. Die Verteilung des Gewinns geschieht entsprechend den Anteilen der Gesellschafter am Kapital.

Art. 12. Die Verwalter führen eine ordnungsgemäße Buchführung. Aufgrund dieser Buchführung wird das jährliche
Betriebsergebnis der Gesellschaft ermittelt.

Art. 13. Als Vorschuss auf den jährlichen Gewinn haben die Gesellschafter Anrecht auf eine monatliche Auszahlung,
deren Höhe von ihnen jährlich gemeinsam festgelegt wird, unter Berücksichtigung der vorhergehenden Artikel.

Art. 14. Jeder Gesellschafter bleibt persönlich haftbar für die Steuern die ihm persönlich anfallen, für Auto-, Telefon,
Kleidungs-, Wohnungs-, und alle persönlichen Unterhaltskosten sowie für alle privaten Schulden.

Art. 15. In ihren gegenseitigen Beziehungen sind die Gesellschafter haftbar für die Schulden der Gesellschaft im Ve-
rhältnis zu ihren Anteilen. Gegenüber den Gläubigern der Gesellschaft sind sie haftbar in Gemäßheit von Artikel 1863 des
Zivilgesetzbuches.

Art. 16. Die Gesellschaftsführung besteht aus 2 Verwaltern, die von der Generalversammlung ernannt werden. Zu
Verwaltern der Gesellschaft sind ernannt:

1) Herr Luc Ries, vorbenannt
2) Herr Jeff Schroeder, vorbenannt
Ein jeder dieser Verwalter hat die Befugnis allein im Namen der Gesellschaft zu handeln und dieselbe Dritten gegenüber

rechtskräftig zu verpflichten bis zu einem Betrag von zehntausend Euro (10.000€). Für Verpflichtungen die den vorge-
nannten Betrag übersteigen, sind die Unterschriften von zwei Verwaltern erforderlich.

Den Verwaltern steht es frei vermittels Spezial- oder Generalvollmachten, Dritte mit den Geschäften der Gesellschaft
zu betrauen und deren Rechte, Entschädigungsansprüche und Tätigkeitsdauer zu bestimmen.
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Art. 17. Jährlich findet eine ordentliche Generalversammlung statt. Datum, Zeit, Versammlungsort und Tagesordnung
werden nach gemeinsamer Übereinkunft festgesetzt. Außerordentliche Generalversammlungen können von einem jeden
der Gesellschafter einberufen werden, wenn er es für nötig hält.

Art. 18. Alle Beschlüsse müssen mehrstimmig genommen werden. Zur Änderung der Statuten muss eine dreiviertel
Mehrheit der Stimmen aller Gesellschafter vorliegen.

Art. 19. Jeder Gesellschafter hat das Recht der Generalversammlung beizuwohnen und ein jeder kann sich durch einen
Familienangehörigen vertreten lassen.

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch gemeinsamen Beschluss der Gesellschafter oder in Gemäßheit von Artikel 1876
des Zivilgesetzbuches aufgelöst werden.

Der Gesellschafter, der in vorgenannten Fällen die Auflösung der Gesellschaft verlangt, muss durch Einschreibebrief
seine Partner ein Jahr im Voraus davon in Kenntnis setzen. Bei Auflösung der Gesellschaft nehmen die Verwalter die
Liquidation vor, falls die Gesellschafter nichts anderes beschließen.

Art. 21. Das Netto-Produkt, das nach Liquidation übrig bleibt, nachdem alle durch die Gesellschaft eingegangenen
Verpflichtungen getilgt wurden, wird unter die Gesellschafter nach dem Verhältnis ihrer Anteile verteilt.

Art. 22. Für alle Fälle, die in der Satzung nicht vorgesehen sind, sind die Bestimmungen der Artikel 1873 ff. des
Zivilgesetzbuches anwendbar.

Art. 23. Sollten einzelne Bestimmungen dieses Vertrages nichtig oder unwirksam sein oder werden, so wird die Gül-
tigkeit dieses Vertrages im Übrigen hiervon nicht berührt. In einem solchen Falle ist vielmehr die ungültige Bestimmung
des Gesellschaftsvertrages durch Beschluss der Gesellschafter so umzudeuten oder zu ergänzen, dass er mit der ungültigen
Bestimmung beabsichtigte wirtschaftliche Erfolg erreicht wird. Dasselbe soll dann gelten, wenn bei der Durchführung des
Gesellschaftsvertrages eine ergänzungsbedürftige Lücke offenbar wird.

Fennange, den 9. April 2015.

Référence de publication: 2015053913/83.
(150061670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

River Plaza Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 180.282.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2015053916/11.
(150061438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Royale Neuve I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.226.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg le 16 février 2015

The Shareholders accept the resignation of Mr Patrick SABIA of his mandate of as Class B Director and decides to
appoint in replacement Mr Pascal HOBLER, born on March 24, 1968, Director of companies, with professional address
50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg as Class B Director.

The mandate of Mr Pascal HOBLER as class B Director will expire upon the Annual General Meeting of Shareholders,
which will approve the accounts for the year ended December 31, 2014.

Version française

Les Actionnaires acceptent la démission de M. Patrick SABIA de son mandat d'Administrateur -catégorie B et décident
de nommer en remplacement M. Pascal HOBLER, né le 24 mars 1968, Administrateur de sociétés et ayant comme adresse
professionnelle 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg, en tant qu'Administrateur - catégorie B.

Le mandat de M. Pascal HOBLER en tant qu'Administrateur de catégorie B viendra à échéance lors de l'Assemblée
Générale des Actionnaires qui approuvera les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2014.
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Pour copie conforme
ROYALE NEUVE I S.A.
Administrateur A / Administrateur B

Référence de publication: 2015053918/22.
(150061656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Royale Neuve II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 100.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 136.200.

Extract of decisions of the sole partner february 10, 2015

The Sole Partner accepts the resignation of Mr Patrick SABIA of his mandate of as Class B Manager and decides to
appoint in replacement Mr Pascal HOBLER, born on March 24, 1968, Director of companies, with professional address
50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg as Class B Manager.

The mandate of Mr Pascal HOBLER as class B Manager is for an unlimited period.

Version française

L'Actionnaire unique accepte la démission de M. Patrick SABIA de son mandat de Gérant -catégorie B et décide de
nommer en remplacement M. Pascal HOBLER, né le 24 mars 1968, Administrateur de sociétés et ayant comme adresse
professionnelle 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg, en tant que Gérant - catégorie B.

Le mandat de M. Pascal HOBLER en tant que Gérant de la catégorie B est donné pour une durée indéterminée.

Copie certifiée conforme
ROYALE NEUVE II S.à r.l.
Gérant «A» / Gérant «B»

Référence de publication: 2015053919/21.
(150061175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Rubidium Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 194.912.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 07 avril 2015, que l'associé de la Société, BRE/Europe 7Q
S.à r.l. a transféré la totalité de 500 parts sociales qu'il détenait à:

(1) Niobium Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Luxembourg, ayant
son siège social à l'adresse suivante: 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 194.899;

Les parts de la Société sont désormais réparties comme suit:
1. Niobium Investment S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 avril 2015.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2015053920/19.
(150061080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Ragenira Private S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 150.508.

L’an deux mille quinze, le trente-et-un mars.
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signée.

S'est réunie
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l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «RAGENIRA PRIVATE S.A.», une société
anonyme, ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée, inscrite au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, section B numéro 150508, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire
de résidence à Sanem le 30 décembre 2009, publié au Mémorial C n°313 du 12 février 2010.

Les statuts de la société ont été modifiés en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par le notaire Jean-Joseph WAGNER,
préqualifié, en date du 30 décembre 2013, publié au Mémorial C n°766 du 25 mars 2014.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Anouar BELLI, employé privé, demeurant professionnellement
à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée.

Le président désigne comme secrétaire et scrutateur Madame Fabienne LENTZ, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée.

Le président déclare et prie le notaire d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que les
procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution et liquidation de la société.
2. Nomination d’un liquidateur de la société et fixation de ses pouvoirs
3. Divers.
Après en avoir délibéré, l’assemblée générale a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de dissoudre la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de nommer comme liquidateur la société à responsabilité limitée «READ S.àr.l.» ayant son siège
social à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard Prince Henri, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 45083.

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus larges pour l’exercice de sa mission, notamment ceux prévus aux articles
144 à 148 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: BELLI, LENTZ, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01/04/2015. Relation: EAC/2015/7644. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 08/04/2015.
Référence de publication: 2015053921/49.
(150061010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Silver Sea Properties (Portobello) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 86.324,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 195.971.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-seventh of March.
Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg

THERE APPEARED:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l, a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”)

incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
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number B155 155, here represented by Mrs Alexandra FUENTES, private employee, residing professionally in Luxem-
bourg, by virtue of one proxy given under private seal dated March 23 rd , 2015.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”):

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

1. Art. 1. Form - Corporate name. There is established a private limited liability company under the name “Silver Sea
Properties (Portobello) S.à r.l.” which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»),
and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well
as by the present articles of incorporation (hereafter the «Articles»).

2. Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is authorised

to transfer the registered office of the Company within the municipality of Luxembourg-City.
2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent

the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Manager, or
in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

2.5 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Art. 3. Object.
3.1 The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in Luxem-

bourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or participations.
3.2 The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.
3.3 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries

or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected Compa-
nies") or any other entity, it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it
to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.4 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited
to, the issue, always on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments convertible
or not, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument issued
by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, within the limits of
and in accordance with the provisions of Luxembourg Law;

3.5 The Company may make real estate related investments whether directly or through direct or indirect participations
in subsidiaries of the Company owning such investments.

3.6 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

4. Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital, Shares

5. Art. 5. Share capital.
5.1 The corporate capital is fixed at eighty-six thousand three hundred and twenty-four Great Britain Pounds (GBP

86,324.-) represented by eight million six hundred and thirty-two thousand four hundred (8,632,400.-) shares each having
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a par value of one GB penny (GBP 0.01) (together the "Shares"). The holders of the Shares are together referred to as the
"Shareholders" and each a "Shareholder".

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

6. Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

7. Art. 7. Transfer of shares.
7.1 In case of a single Shareholder, the Company's Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III. - Management

8. Art. 8. Management.
8.1 The Company is managed or by a Sole Manager or by a board of managers (each a "Manager" and together the

"Board of Managers") composed of two classes of manager(s), the class A manager(s) (the "Class A Manager(s)"), and
class B manager(s) (the "Class B Manager(s)") appointed by a resolution of the Shareholders.

8.2 The managers need not to be Shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by a
resolution of the Shareholder(s).

9. Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers.
9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have

all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects and provided the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

10. Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any Class A
Manager and any Class B Manager or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a
Sole Manager, by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, jointly by any Class A Manager and any Class B
Manager.

11. Art. 11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers.
11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any Class A Manager and any Class B Manager together

may delegate its/their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.
11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any Class A Manager and any Class B Manager together

will determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of its agency

12. Art. 12. Meeting of the board of managers.
12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any Manager. The Board

of Managers shall appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present

or represented and have waived the convening requirements and formalities.
12.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax

or email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. The Company may not take any decision unless at least one Class A Manager and one Class B Manager is
present or represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority with at least one vote in
favour from one Class A Manager and one Class B Manager.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and each
participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.
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12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting.

12.8 Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

13. Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes.
13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'

meeting and takes the decisions in writing.
13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the Shareholders are present or represented, they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

13.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

Chapter V. - Business year

14. Art. 14. Business year.
14.1 The Company's financial year starts on the 1 st of November and ends on the 31 th of October of following year.
14.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of plurality

of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

15. Art. 15. Distribution right of shares.
15.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent shall be deducted

and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund
reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by
law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose that
cash available for remittance be distributed.

15.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance with the provisions of article 13.7 above.

15.4 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of a
statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a
reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Shareholder(s).

Chapter VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution and liquidation.
16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the sole Shareholder or of one of the Shareholders.
16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable

legal provisions, it being understood that in case of a sole Shareholder, such sole Shareholder may decide to dissolve the
Company and to proceed to its liquidation assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown of the
Company.
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16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law

17. Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the 31 of
October 2015.

Subscription - Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Shares:

Silver Sea Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,632,400
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,632,400
All the eight million six hundred and thirty-two thousand four hundred (8,632,400.-) Shares representing the entire

capital have been fully paid up in cash, therefore the amount of eighty-six thousand three hundred and twenty-four Great
Britain Pounds (GBP 86,324.-), is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duty given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand six hundred euros (EUR
1,600.-).

The amount of eighty-six thousand, three hundred and twenty-four Great Britain Pounds (GBP 86,324.-) corresponds
to the amount of one hundred eighteen thousand seven hundred and six euros and sixteen euro cents (EUR 118,706.16),
according to the exchange rate published on xe.com on March 27 th , 2015.

Resolution of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party represented as stated above, representing
the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the Shareholders' meeting, passed the following
resolutions

1) The Sole Shareholder resolves to appoint the following persons as respectively Class A and Class B Manager of the
Company for an undetermined period

- Class A Manager: Matthew Rosenberg, born on 16 January 1977 in Watford (Great-Britain), accountant, with pro-
fessional address at 29 Great Guildford Street, London, SE1 0ES, Great-Britain.

- Class B Manager: Sébastien Comin, born on 21 March 1980 in Mont Saint Martin (France), accountant, with profes-
sional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

- Class B Manager: Catherine Baudhuin, born on 31 October 1963 in Brussels (Belgium), accountant with professional
address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

2) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document
The document having been read to the proxyholder of the party appearing, he signed together with the notary the present

deed

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-sept mars.
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné

A COMPARU:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, constituée en vertu

du droit de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B155 155, ici
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représentée par Mme Alexandra FUENTES, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé en date du 23 mars 2015.

Ladite procuration, paraphée “ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexées au présent acte pour être formalisé avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

1. Art. 1 er . Forme - Dénomination sociale.  Par la présente, il est formé une société à responsabilité limitée sous la
dénomination de "Silver Sea Properties (Portobello) S.à r.l." qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (la
"Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), ainsi
que par les présents statuts de la Société (les "Statuts").

2. Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
2.3 Toutefois, le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à

transférer le siège de la Société à l'intérieur de la municipalité de Luxembourg-Ville.
2.4 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre

l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social, restera une
Société luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique, ou en cas
de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société.

2.5 La Société peut disposer de sièges et de succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la société est d'acquérir, détenir ou disposer, directement ou indirectement, d'intérêts et participations dans

des entités étrangères ou luxembourgeoises, par tous les moyens et d'administrer, développer et gérer ces intérêts et parti-
cipations.

3.2 La Société pourra aussi, directement ou indirectement, investir dans, acquérir, détenir ou disposer de toutes sortes
d'avoirs par tous moyens.

3.3 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés, qui seraient
actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-
après reprises comme les «Sociétés Apparentées») ou toute autre entité, étant entendu que la Société n'entrera dans aucune
opération qui ferait qu'elle soit engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée du secteur
financier.

3.4 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité
réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment,
par l'émission, toujours sur une base privée, de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments convertibles ou
non de dette ou de capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de dette,
avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme performante;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour
l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par la loi
luxembourgeoise;

3.5 La Société pourra effectuer des investissements immobiliers, soit directement, soit à travers la détention, directe ou
indirecte, de participations dans des filiales de la Société détenant ces investissements.

3.6 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci,

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

66419



L U X E M B O U R G

Titre II. - Capital, Parts

5. Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à quatre-vingt-six mille trois cent vingt-quatre Livres Sterling (GBP 86,324.-)

représenté par huit millions six cent trente-deux mille quatre cents (8,632,400.-) parts sociales ayant une valeur nominale
d'un centième de Livres Sterling chacune (GBP 0,01) (les "Parts Sociales "). Les détenteurs de Parts Sociales sont définis
ci-après les "Associés" et chacun un "Associé".

5.2 Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.
5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

6. Art. 6. Indivisibilité des parts sociales. Envers la Société, les Parts Sociales de la Société sont indivisibles, de sorte
qu'un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les
représente auprès de la Société.

7. Art. 7. Transfert des parts sociales.
7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles

que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre III. - Gérance

8. Art. 8. Gérance.
8.1 La Société est administrée soit par un Gérant Unique, soit par un conseil de gérance (chacun un "Gérant" et ensemble

le "Conseil de Gérance") composé de deux catégories de gérants, le(s) gérant(s) de catégorie A (le(s) "Gérant(s) de Catégorie
A" et le(s) gérant(s) de catégorie B (le(s) "Gérant(s) de Catégorie B") nommés par une résolution des associé(s).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision des Associé(s).

9. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.
9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a tous

pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

10. Art. 10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée
par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe d'un Gérant de
Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas
de Gérant Unique, par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, conjointement par tout Gérant de Catégorie A
et tout Gérant de Catégorie B.

11. Art. 11. Délégation et agent du gérant unique ou du conseil de gérance.
11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout Gérant de Catégorie A et tout Gérant de Catégorie B

peuvent conjointement déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout Gérant de Catégorie A et tout Gérant de Catégorie B

déterminent les responsabilités et la rémunération quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats
ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

12. Art. 12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant. Le Conseil de

Gérance nommera un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les

gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.
12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant, pour

autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une lettre. Un
Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirmation écrite ulté-
rieure.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. La Société ne peut pas prendre de décisions que si au moins un Gérant de Catégorie A et un
Gérant de Catégorie B est présent ou représenté. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple
avec au minimum un vote en faveur d'un Gérant de Catégorie A et un vote en faveur d'un Gérant de Catégorie B.
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12.5 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les Gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit participant sera
réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou dans
plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
aux réunions.

12.8 Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou lors de la
réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

13. Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés - Votes.
13.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des

Associés et prend les décisions par écrit.
13.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui.
Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.4 S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer
conformément aux dispositions légales applicables.

13.5 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote part écrit.

13.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou par
tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du
capital social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par
une majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales. Le changement de nationalité de la Société requière l'unanimité.

Titre V. - Exercice social

14. Art. 14. Exercice social.

14.1 L'année sociale commence le 1 er novembre et se termine le 31 octobre de l'année suivante.
14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas

de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des
actifs et passifs de la Société.

14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

15. Art. 15. Droit de distribution des parts.
15.1 Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront

prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci
aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds disponibles
soient distribués.

15.3 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec les
dispositions de l'Article 13.7 ci-dessus.

15.4 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'associé(s).
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Titre VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution et liquidation.
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui déter-

mineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII. - Loi applicable

17. Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 octobre 2015.

Souscription - Libération

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit
Parts

Sociales:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,632,400
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,632,400
Toutes les huit millions six cent trente-deux mille quatre cents (8,632,400.00) Parts Sociales représentant l'intégralité

du capital social ont été souscrites et intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de
quatre-vingt-six mille trois cent vingt-quatre Livres Sterling (GBP 86,324.-) se trouve dès à présent à la disposition de la
Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à mille six cents Euro (EUR 1.600,-).

La somme de quatre-vingt-six mille trois cent vingt-quatre Livres Sterling (GBP 86,324.-) correspond à la somme de
cent dix-huit mille sept cent six euros et seize cents (EUR 118.706,16) conformément au taux de change publié sur ex.com
en date du 27 mars 2015.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie comparante précitée, représentant comme indiqué ci-dessus
la totalité du capital social souscrit et exerçant les pouvoirs dévolus à l'assemblée des Associés, a pris les résolutions
suivantes

(1) L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants respectivement de Classe A et
Classe B pour une période indéterminée:

- Gérant de Classe A: Matthew Rosenberg, né le 16 janvier 1977 à Watford (Grande-Bretagne), comptable, avec adresse
professionnelle au 29, Great Guildford Street, GB-SE1 0ES Londres, Grande-Bretagne

- Gérant de Classe B: Sébastien Comin, né le 21 mars 1980 à Mont Saint Martin (France), comptable, avec adresse
professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

- Gérant de Classe B: Catherine Baudhuin, née le 31 octobre 1963 à Bruxelles (Belgique), comptable, avec adresse
professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

(2) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les parties comparantes
ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 7 avril 2015. 2LAC/2015/7605. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.
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POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053948/446.
(150061470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Silver Sea Properties (Ware) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 104.725,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 195.965.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-seventh of March.
Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg

THERE APPEARED:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l, a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”)

incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B155 155, here represented by Mrs Alexandra FUENTES, private employee, residing professionally in Luxem-
bourg, by virtue of one proxy given under private seal dated March 23 rd , 2015.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”):

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

1. Art. 1. Form - Corporate name. There is established a private limited liability company under the name “Silver Sea
Properties (Ware) S.à r.l.” which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and
in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by
the present articles of incorporation (hereafter the «Articles»).

2. Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is authorised

to transfer the registered office of the Company within the municipality of Luxembourg-City.
2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent

the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Manager, or
in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

2.5 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Art. 3. Object.
3.1 The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in Luxem-

bourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or participations.
3.2 The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.
3.3 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries

or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected Compa-
nies") or any other entity, it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it
to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.4 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:
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- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited
to, the issue, always on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments convertible
or not, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument issued
by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, within the limits of
and in accordance with the provisions of Luxembourg Law;

3.5 The Company may make real estate related investments whether directly or through direct or indirect participations
in subsidiaries of the Company owning such investments.

3.6 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

4. Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital, Shares

5. Art. 5. Share capital.
5.1 The corporate capital is fixed at one hundred and four thousand seven hundred and twenty-five Great Britain Pounds

(GBP 104,725.-) represented by ten million four hundred and seventy-two thousand, five hundred (10,472,500.-) shares
each having a par value of one GB penny (GBP 0.01) (together the "Shares"). The holders of the Shares are together referred
to as the "Shareholders" and each a "Shareholder".

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

6. Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

7. Art. 7. Transfer of shares.
7.1 In case of a single Shareholder, the Company's Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III. - Management

8. Art. 8. Management.
8.1 The Company is managed or by a Sole Manager or by a board of managers (each a "Manager" and together the

"Board of Managers") composed of two classes of manager(s), the class A manager(s) (the "Class A Manager(s)"), and
class B manager(s) (the "Class B Manager(s)") appointed by a resolution of the Shareholders.

8.2 The managers need not to be Shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by a
resolution of the Shareholder(s).

9. Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers.
9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have

all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects and provided the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

10. Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any Class A
Manager and any Class B Manager or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a
Sole Manager, by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, jointly by any Class A Manager and any Class B
Manager.

11. Art. 11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers.
11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any Class A Manager and any Class B Manager together

may delegate its/their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.
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11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any Class A Manager and any Class B Manager together
will determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of its agency

12. Art. 12. Meeting of the board of managers.
12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any Manager. The Board

of Managers shall appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present

or represented and have waived the convening requirements and formalities.
12.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax

or email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. The Company may not take any decision unless at least one Class A Manager and one Class B Manager is
present or represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority with at least one vote in
favour from one Class A Manager and one Class B Manager.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and each
participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting.

12.8 Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

13. Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes.
13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'

meeting and takes the decisions in writing.
13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the Shareholders are present or represented, they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

13.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

Chapter V. - Business year

14. Art. 14. Business year.
14.1 The Company's financial year starts on the 1 st of November and ends on the 31 th of October of following year.
14.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of plurality

of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

15. Art. 15. Distribution right of shares.
15.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent shall be deducted

and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund
reaches one tenth of the Company's nominal capital.
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15.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by
law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose that
cash available for remittance be distributed.

15.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance with the provisions of article 13.7 above.

15.4 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of a
statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a
reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Shareholder(s).

Chapter VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution and liquidation.
16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the sole Shareholder or of one of the Shareholders.
16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable

legal provisions, it being understood that in case of a sole Shareholder, such sole Shareholder may decide to dissolve the
Company and to proceed to its liquidation assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown of the
Company.

16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law

17. Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the October
31 st , 2015.

Subscription - Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Shareholders Shares:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,472,500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,472,500
All the ten million, four hundred and seventy-two thousand, five hundred (10,472,500.-) Shares representing the entire

capital have been fully paid up in cash, therefore the amount of one hundred and four thousand, seven hundred and twenty-
five Great Britain Pounds (GBP 104,725.-), is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duty given
to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand six hundred Euro (EUR
1,600.-).

The amount of one hundred and four thousand, seven hundred and twenty-five Great Britain Pounds (GBP 104,725.-)
correspond an amount of one hundred forty-three thousand four hundred eighty-two Euros and forty-five euro cents (EUR
143,482.45), according to exchange rate published on xe.com on March 27 th , 2015.

Resolution of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party represented as stated above, representing
the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the Shareholders' meeting, passed the following
resolutions

1) The Sole Shareholder resolves to appoint the following persons as respectively Class A and Class B Manager of the
Company for an undetermined period

- Class A Manager: Matthew Rosenberg, born on 16 January 1977 in Watford (Great-Britain), accountant, with pro-
fessional address at 29 Great Guildford Street, London, SE1 0ES, Great-Britain.
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- Class B Manager: Sébastien Comin, born on 21 March 1980 in Mont Saint Martin (France), accountant, with profes-
sional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

- Class B Manager: Catherine Baudhuin, born on 31 October 1963 in Brussels (Belgium), accountant with professional
address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

2) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document
The document having been read to the proxyholder of the party appearing, he signed together with the notary the present

deed

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-sept mars.
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné

A COMPARU:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, constituée en vertu

du droit de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B155155, ici
représentée par Mme Alexandra FUENTES, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé en date du 23 mars 2015.

Ladite procuration, paraphée “ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexées au présent acte pour être formalisé avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

1. Art. 1 er . Forme - Dénomination sociale.  Par la présente, il est formé une société à responsabilité limitée sous la
dénomination de "Silver Sea Properties (Ware) S.à r.l." qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (la "Société"),
et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), ainsi que par les
présents statuts de la Société (les "Statuts").

2. Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
2.3 Toutefois, le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à

transférer le siège de la Société à l'intérieur de la municipalité de Luxembourg-Ville.
2.4 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre

l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social, restera une
Société luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique, ou en cas
de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société.

2.5 La Société peut disposer de sièges et de succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la société est d'acquérir, détenir ou disposer, directement ou indirectement, d'intérêts et participations dans

des entités étrangères ou luxembourgeoises, par tous les moyens et d'administrer, développer et gérer ces intérêts et parti-
cipations.

3.2 La Société pourra aussi, directement ou indirectement, investir dans, acquérir, détenir ou disposer de toutes sortes
d'avoirs par tous moyens.

3.3 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés, qui seraient
actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-
après reprises comme les «Sociétés Apparentées») ou toute autre entité, étant entendu que la Société n'entrera dans aucune
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opération qui ferait qu'elle soit engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée du secteur
financier.

3.4 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité
réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment,
par l'émission, toujours sur une base privée, de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments convertibles ou
non de dette ou de capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de dette,
avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme performante;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour
l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par la loi
luxembourgeoise;

3.5 La Société pourra effectuer des investissements immobiliers, soit directement, soit à travers la détention, directe ou
indirecte, de participations dans des filiales de la Société détenant ces investissements.

3.6 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci,

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital, Parts

5. Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à cent quatre mille sept cent vingt-cinq Livres Sterling (GBP 104,725.-) représenté

par dix millions quatre cent soixante-douze mille cinq cents (10,472,500.-) parts sociales ayant une valeur nominale d'un
centième de Livres Sterling chacune (GBP 0,01) (les "Parts Sociales"). Les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-
après les "Associés" et chacun un "Associé".

5.2 Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.
5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

6. Art. 6. Indivisibilité des parts sociales. Envers la Société, les Parts Sociales de la Société sont indivisibles, de sorte
qu'un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les
représente auprès de la Société.

7. Art. 7. Transfert des parts sociales.
7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles

que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre III. - Gérance

8. Art. 8. Gérance.
8.1 La Société est administrée soit par un Gérant Unique soit par un conseil de gérance (chacun un "Gérant" et ensemble

le "Conseil de Gérance") composé de deux catégories de gérants, le(s) gérant(s) de catégorie A (le(s) "Gérant(s) de Catégorie
A" et le(s) gérant(s) de catégorie B (le(s) "Gérant(s) de Catégorie B") nommés par une résolution des associé(s).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision des Associé(s).

9. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.
9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a tous

pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

10. Art. 10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée
par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe d'un Gérant de
Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas
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de Gérant Unique, par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, conjointement par tout Gérant de Catégorie A
et tout Gérant de Catégorie B.

11. Art. 11. Délégation et agent du gérant unique ou du conseil de gérance.
11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout Gérant de Catégorie A et tout Gérant de Catégorie B

peuvent conjointement déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout Gérant de Catégorie A et tout Gérant de Catégorie B

déterminent les responsabilités et la rémunération quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats
ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

12. Art. 12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant. Le Conseil de

Gérance nommera un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les

gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.
12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant, pour

autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une lettre. Un
Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirmation écrite ulté-
rieure.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. La Société ne peut pas prendre de décisions que si au moins un Gérant de Catégorie A et un
Gérant de Catégorie B est présent ou représenté. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple
avec au minimum un vote en faveur d'un Gérant de Catégorie A et un vote en faveur d'un Gérant de Catégorie B.

12.5 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les Gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit participant sera
réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou dans
plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
aux réunions.

12.8 Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou lors de la
réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

13. Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés - Votes.
13.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des

Associés et prend les décisions par écrit.
13.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui.
Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.4 S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer
conformément aux dispositions légales applicables.

13.5 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote part écrit.

13.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou par
tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du
capital social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par
une majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales. Le changement de nationalité de la Société requière l'unanimité.

Titre V. - Exercice social

14. Art. 14. Exercice social.
14.1 L'année sociale commence le 1 er novembre et se termine le 31 octobre de l'année suivante.
14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas

de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des
actifs et passifs de la Société.
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14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

15. Art. 15. Droit de distribution des parts.
15.1 Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront

prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci
aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds disponibles
soient distribués.

15.3 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec les
dispositions de l'Article 13.7 ci-dessus.

15.4 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'associé(s).

Titre VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution et liquidation.
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui déter-

mineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII. - Loi applicable

17. Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 octobre 2015.

Souscription - Libération

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit
Associé Parts

Sociales:
Silver Sea Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,472,500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,472,500
Toutes les dix millions quatre cent septante-deux mille cinq cents (10,472,500.00) Parts Sociales représentant l'intégralité

du capital social ont été souscrites et intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de
cent quatre mille sept cent vingt-cinq Livres Sterling (GBP 104,725.-) se trouve dès à présent à la disposition de la Société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à mille six cents Euros (EUR 1.600,-).

La somme de cent quatre mille sept cent vingt-cinq Livres Sterling (GBP 104,725.-) correspond à la somme de cent
quarante-trois mille quatre cent quatre-vingt-deux euros et quarante-cinq cents (EUR 143.482,45) conformément au taux
de change publié sur xe.com en date du 27 mars 2015.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie comparante précitée, représentant comme indiqué ci-dessus
la totalité du capital social souscrit et exerçant les pouvoirs dévolus à l'assemblée des Associés, a pris les résolutions
suivantes

(1) L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants respectivement de Classe A et
Classe B pour une période indéterminée:
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- Gérant de Classe A: Matthew Rosenberg, né le 16 janvier 1977 à Watford (Grande-Bretagne), comptable, avec adresse
professionnelle au 29, Great Guildford Street, GB-SE1 0ES Londres, Grande-Bretagne

- Gérant de Classe B: Sébastien Comin, né le 21 mars 1980 à Mont Saint Martin (France), comptable, avec adresse
professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

- Gérant de Classe B: Catherine Baudhuin, née le 31 octobre 1963 à Bruxelles (Belgique), comptable, avec adresse
professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Luxembourg

(2) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les parties comparantes
ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 7 avril 2015. 2LAC/2015/7604. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2015.

Référence de publication: 2015053949/447.

(150061410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Yaletown Collector Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 742.440,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 167.993.

Extrait des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 27 mars 2015

En date du 27 mars 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de confirmer et d'accepter la démission de Madame Anne Catherine GRAVE de son mandat de gérant de catégorie B
de la Société avec effet au 2 avril 2015;

- de nommer Monsieur Olivier HAMOU, né le 19 décembre 1973 à Levallois-Perret, France, résidant à l'adresse pro-
fessionnelle suivante: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de catégorie B de la Société
avec effet au 2 avril 2015 et ce pour une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société qui statuera
sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Brian Niranjan SHETH, gérant de catégorie A

- Monsieur James Patrick HICKEY, gérant de catégorie A

- Madame Catherine KOCH, gérant de catégorie B

- Monsieur Olivier HAMOU, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Yaletown Collector Co S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015054073/25.

(150061692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Yaletown Borrower Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 168.005.

Extrait des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 27 mars 2015

En date du 27 mars 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- de confirmer et d'accepter la démission de Madame Anne Catherine GRAVE de son mandat de gérant de catégorie B

de la Société avec effet au 2 avril 2015;
- de nommer Monsieur Olivier HAMOU, né le 19 décembre 1973 à Levallois-Perret, France, résidant à l'adresse pro-

fessionnelle suivante: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de catégorie B de la Société
avec effet au 2 avril 2015 et ce pour une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société qui statuera
sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Brian Niranjan SHETH, gérant de catégorie A
- Monsieur Vincent L. BURKETT, gérant de catégorie A
- Monsieur James Patrick HICKEY, gérant de catégorie A
- Monsieur Robert F. SMITH, gérant de catégorie A
- Monsieur Marc V. TEILLON, gérant de catégorie A
- Madame Catherine KOCH, gérant de catégorie B
- Monsieur Olivier HAMOU, gérant de catégorie B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Yaletown Borrower Co S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015054072/28.
(150061708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Meat Trading Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1512 Luxembourg, 25, rue Pierre Federspiel.

R.C.S. Luxembourg B 147.104.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique en date du 31 mars 2015

Le siège social de la société sera transféré du 7, Val Sainte Croix L - 1371 Luxembourg au 25, rue Pierre Federspiel L
- 1512 Luxembourg à compter de ce jour.

Luxembourg, le 31 mars 2015.
Pour extrait conforme
MEAT TRADING LUX S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015053828/14.
(150061740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

MMR Russia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 107.320.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 09 avril 2015.
Référence de publication: 2015053833/10.
(150061413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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